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La Suisse ne sait pas combien 
elle dépense pour le climat
Alexandre Roch

Le peuple
se pro-

nonce le 8 mars prochain sur 
l’initiative qui vise à créer un 
fonds climat. Si elle est accep-
tée, entre 4 et 8 milliards de 
francs seraient mobilisés dans 
la lutte contre le réchauffe-
ment. Plusieurs mécanismes 
publics existent pourtant en 
Suisse, tant au niveau fédéral 
que cantonal. Il manque toute-
fois une vue d’ensemble conso-
lidée des montants engagés 
par l’ensemble des collectivités 
publiques.
L’Office fédéral de l’environ-
nement (Ofev) affirme que «la 
Confédération dispose à elle 
seule d’environ 2 milliards de 
francs par an pour la protec-
tion du climat, la transforma-
tion du système énergétique 
et l’adaptation au changement 
climatique, même avec la mise 
en œuvre du programme 
d’allègement budgétaire». Ce-
pendant, la traçabilité de ces 
montants reste complexe. Ex-
plications.

Assainir les bâtiments  
et encourager l’innovation
Dans le cadre de la révision de 
loi sur le CO2, le programme 
Bâtiments, coordonné par 
la Confédération et mis en 
œuvre par les cantons, a ver-
sé 528 millions de francs en 
2024 en rénovations énergé-
tiques et en développement 
des systèmes renouvelables. Il 
est alimenté par un maximum 
de 400 millions issus de la taxe 
fédérale sur le CO2, auxquels 
s’ajoutent 170 à 200 millions 
provenant des cantons.
Son avenir reste toutefois in-
certain. Dans le cadre des éco-
nomies budgétaires, le Conseil 
des Etats a accepté fin 2025 
un compromis qui maintient 
les aides ciblées tout en rédui-

sant la contribution fédérale 
de 200 millions par an. A cela 
s’ajoutent la promotion de la 
géothermie, le fonds techno-
logique, la décarbonation de 
l’industrie, la promotion des 
carburants renouvelables pour 
l’aviation et la promotion des 
mesures d’adaptation au chan-
gement climatique. Ce sont 
environ 600 millions sur les 2 
milliards revendiqués.
Ces montants sont complétés 
par ceux prévus dans la Loi 
sur le climat et l’innovation 
(LCI). Acceptée le 18 juin 
2023 comme contre-projet à 
l’initiative pour les glaciers et 
entrée en vigueur le 1er jan-
vier 2025, elle vise à réduire la 
dépendance énergétique de la 
Suisse et à renforcer la protec-
tion du climat. La LCI prévoit 
notamment un programme 
d’impulsion pour les bâti-
ments. Doté de 2 milliards de 
francs sur dix ans, ce dernier 
prend la forme de crédits d’en-
gagement fédéraux destinés 
au remplacement des chauf-

fages fossiles et électriques 
ainsi qu’à l’amélioration de 
l’efficacité énergétique.
Cette même loi accorde en 
outre 1,2 milliard de francs 
sur six ans, jusqu’en 2030, 
pour soutenir les entreprises 
industrielles et artisanales dé-
veloppant des technologies et 
procédés innovants. Ces diffé-
rents programmes mobilisent 
400 millions supplémentaires 
par an, le décompte atteint 
donc désormais 1 milliard.

Encourager  
les énergies renouvelables
En 2023, environ 600 millions 
de francs ont été versés pour 
soutenir la production d’élec-
tricité renouvelable, principale-
ment solaire, via la rétribution 
unique financée par le supplé-
ment réseau prélevé sur chaque 
kilowattheure consommé.
La modification de la Loi sur 
l’énergie et de la Loi sur l’ap-
provisionnement en électri-
cité, acceptée le 9 juin 2024, 
renforce et sécurise ces méca-

nismes. Selon l’Ofev, ce sont 
1,3 milliard qui sont dédiés au 
fonds pour les suppléments de 
réseau, introduisant la prime 
de marché flottante (PMF) et 
l’élargissement des contribu-
tions à l’investissement. Ces 
fonds portent le décompte à 2,3 
milliards.
Des fonds supplémentaires 
sont également dédiés à l’inno-
vation à hauteur de 150  mil-
lions vers les programmes d’en-
couragement Sweet et P&D.
Le montant total, ainsi porté à 
2,4 milliards, doit cependant 
être réduit à environ 2 mil-
liards en raison du paquet d’al-
légement de la Confédération 
d’environ 400 millions.

Les cantons à la manœuvre
Outre les programmes natio-
naux, la Confédération alloue 
des fonds annuels destinés au 
financement international de 
la lutte contre le changement 
climatique. Ceux-ci s’élevaient 
à environ 800 millions de 
francs en 2024, selon l’Ofev.

Les cantons jouent un rôle 
central. Compétents pour 
le secteur du bâtiment, ils 
mettent en œuvre le pro-
gramme Bâtiments, légifèrent 
en matière d’énergie et inter-
viennent dans l’aménagement 
du territoire ainsi qu’une par-
tie de la mobilité. Beaucoup 
disposent également de leur 
propre plan climat. A Genève, 
5,9 milliards de francs sont 
prévus entre 2022 et 2031 
dans le cadre du plan climat, 
soit 53% du budget d’investis-
sements cantonal. Vaud a en-
gagé 2,8 milliards entre 2020 
et 2027, principalement pour 
la mobilité, la transition 
énergétique et l’agricultu-
re durable, et prévoit encore 
74  millions en 2026 pour la 
rénovation énergétique et le 
développement des énergies 
renouvelables dans le bâti-
ment. Neuchâtel annonce 
pour sa part 55 millions sur 
la période 2022-2027. Ces 
montants restent toutefois dif-
ficiles à comparer en raison 
des périmètres et mécanismes 
différents.

Un arsenal d’instruments 
incitatifs
Au-delà des subventions, la 
Suisse s’appuie sur divers ins-
truments incitatifs et régle-
mentaires, qu’a aussi réperto-
riés Roger Nordmann dans 
son livre Urgence énergie et 
climat  (éd. Favre). La taxe 
CO2 sur les combustibles fos-
siles, les déductions fiscales 
pour rénovations énergé-
tiques, appelées à disparaître 
avec l’abolition de la valeur 
locative, ainsi que les normes 
cantonales pour les bâtiments 
en font partie. S’y ajoutent le 
système d’échange de quotas 
d’émission pour certaines en-
treprises ou encore les normes 
CO2 applicables aux véhi-
cules.n
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Le programme Bâtiment, Ofev, Ofen et Confédération

Mesure Périmètre Enveloppe annuelle 
en francs Source de � nancement

Loi révisée sur le CO2
Programme Bâtiments, promotion 
de la géothermie, fonds technologique, 
décarbonisation de l’industrie, promotion 
des carburants renouvelables pour l’aviation, 
promotion des mesures d’adaptation 
au changement climatique

Suisse 587–592 millions

1/3 du montant de la taxe 
sur le CO2 (environ 400 millions)

 Recettes des enchères 
du système d’échange 
de quotas d’émission

Programme d’impulsion Bâtiments
(art. 50a LEne) Suisse 200 millions de 2025 à 2034 

(2 milliards sur 10 ans) Budget de la Confédération*

Encouragement de technologies 
et de processus innovants
(LCI art. 6)

Suisse 200 millions de 2025 à 2030 
(1,2 milliard sur 6 ans) Budget de la Confédération*

Encouragement de la production 
d’électricité issue des énergies renouvelables
Fonds pour les suppléments de réseau 
(art. 37 LEne)

Suisse 1,3 milliard Budget de la Confédération*

Innovation (entre autres SWEET, P&D) 
& SuisseEnergie Suisse 150 millions Budget de la Confédération*

Contribution au fi nancement international 
de la lutte contre le changement climatique International 800 millions Budget de la Confédération**

*Compris dans les 2 milliards du Conseil fédéral
** Hors des 2 milliards du Conseil fédéral

Le Syndicat suisse des services 
publics (SSP) Vaud a déposé 
une dénonciation pénale en 
lien avec l’application illégale 
du bouclier fiscal dans le can-
ton. Le syndicat s’est adressé 
au Ministère public le 15 jan-
vier, deux jours après que le 
Parquet a annoncé s’être auto-
saisi du dossier.
Par rapport à l’instruction ou-
verte par le procureur général 
Eric Kaltenrieder, la dénon-
ciation du SSP «précise les in-
fractions qui doivent être in-

vestiguées, à savoir la gestion 
déloyale des intérêts publics 
ou l’abus d’autorité», indique 
mercredi le syndicat dans un 
communiqué.
Dirigée contre inconnu, la re-
quête du SSP demande égale-
ment que la perte fiscale, liée 
à la mauvaise application du 
bouclier fiscal, soit calculée 
«sur la base des documents en 
possession de l’Administra-
tion cantonale.»
Pour mémoire, des enquêtes 
du journal Le Temps, puis 

un rapport de l’expert Fran-
çois Paychère, mandaté par 
le Conseil d’Etat, ont mis en 
lumière une mauvaise appli-
cation du bouclier fiscal, ce 
mécanisme qui vise à pla-
fonner les impôts des plus 
riches.

«Un scandale  
gigantesque»
La pratique a été non 
conforme à la loi entre 2009 
et 2021. Le rapport Paychère 
ne donne toutefois aucune in-

dication sur les pertes fiscales, 
ni sur les véritables responsa-
bilités de cette mauvaise ap-
plication.
Selon certaines estimations, 
la perte pour les caisses pu-
bliques se chiffrerait «entre 
500 millions et 1 milliard de 
francs pour les douze années 
concernées», souligne le SSP 
dans son communiqué. Et 
d’ajouter: «Cette affaire est 
donc bien un scandale gigan-
tesque d’une ampleur inédite.»
Le dossier est donc désor-

mais en main de la justice. 
Au niveau politique, le Grand 
Conseil a refusé le 27 jan-
vier d’instaurer une commis-
sion d’enquête parlementaire
(CEP) sur le bouclier fiscal. 
La majorité de droite a fait 
barrage, l’emportant pour 
deux voix. A la place de la 
CEP et sur demande du PLR, 
une délégation des commis-
sions de surveillance pourrait 
se pencher sur le dossier. Le 
Grand Conseil se prononcera 
fin février. (ats)

Le SSP dépose plainte pénale 
dans l’affaire du bouclier fiscal vaudois
FISCALITÉ. Le syndicat saisit le Ministère public pour gestion déloyale et abus d’autorité présumés, après la révélation d’une application illégale entre 2009 et 2021.

Dérogation 
au salaire 
minimum 
soumise au vote
GENÈVE. Les électeurs 
se prononceront le 8 mars 
sur une rémunération 
réduite à 75% pour les jobs 
d’été. La gauche dénonce
une précarisation accrue.

Genève se prononce sur l’ex-
clusion des jobs d’été du salaire 
minimum, seul objet en vota-
tion cantonale le 8 mars. Pour 
la droite et le patronat, une
baisse de la rémunération des 
étudiants doit permettre d’en-
rayer la diminution de ce type 
d’emplois, jugés trop coûteux.
L’introduction du salaire mi-
nimum en 2020 a eu pour 
effet une disparition progres-
sive des jobs pendant les va-
cances, selon le Conseil d’Etat
et la droite qui se basent sur un 
sondage de la Fédération des 
entreprises romandes (FER)
Genève. Pour inverser cette 
tendance, le texte en votation 
prévoit de réduire la rémuné-
ration des étudiants à 75% du
salaire minimum obligatoire
au maximum 60 jours par an-
née civile.
Votée par la majorité de droite 
au Grand Conseil, cette modi-
fication de la loi sur l’inspec-
tion et les relations de travail 
s’inspire d’une disposition 
neuchâteloise. Elle a été assor-
tie du référendum obligatoire 
afin de permettre son entrée 
en vigueur le plus rapidement
possible, pour autant que le 
souverain l’approuve en mars.

Précarité estudiantine
A Genève, le salaire mini-
mum se monte cette année à 
24,59 francs, mais la loi pré-
voit déjà des exceptions pour 
les contrats d’apprentissage,
de stage ou encore de travail 
pour les jeunes de moins de 
18 ans. En outre, des salaires 
plus bas existent pour les pé-
riodes de vacances scolaires ou 
académiques dans des secteurs 
conventionnés.
La droite et le gouvernement
estiment qu’une baisse de 25% 
du salaire minimum obli-
gatoire, ce qui le porterait à
18,44 francs l’heure, répond 
aux besoins ponctuels des 
employeurs d’engager des étu-
diants pendant les vacances. 
Avec plus de jobs d’été à dispo-
sition, les jeunes en formation 
pourront gagner un revenu et 
acquérir une première expé-
rience professionnelle.
La gauche et les syndicats s’op-
posent à cet affaiblissement 
du salaire minimum. Selon
eux, la baisse du nombre de 
jobs d’été n’est pas établie. Ils 
soulignent que la modification 
de la loi accentuera la précari-
té des étudiants pour qui ces 
emplois sont nécessaires au
financement de leurs études. 
Une telle réduction du salaire 
horaire équivaut à une perte 
de 1000 francs par mois, cal-
culent-ils. (ats)


